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Entretien mécanique ou manuel des habitats ouverts A32305R-MOCA03 
 
Annule et remplace la mesure MOCA-03 du 3 octobre 2006. 
 
Objectif poursuivi  :  

Contenir les espèces ligneuses dans les habitats ouverts ou semi-ouverts, et dans les habitats d’espèces 
animales et végétales de ces milieux. 
Ces travaux font généralement suite à une première ouverture (mesure A32301P-MOCAO1), notamment 
lorsque cette ouverture a généré des rejets ligneux indésirables. Ils peuvent également être mis en œuvre sur 
des zones ne nécessitant pas l’intervention lourde prévue par la mesure A32301P-MOCAO1. 
Cette mesure s’applique aux habitats naturels et aux espèces d’intérêt communautaire des secteurs non 
agricoles et non forestiers, définis et localisés dans le Document d’objectifs. 
 
 
Mesure éligible  :  

Mesure éligible au titre de la mesure 323B du PDRH 
 
Zone d'application de la mesure  : 

Sites Natura 2000 (directive Habitats et Oiseaux) pour lesquels le Document d’objectifs a prévu cette mesure et 
dans lesquels les habitats et espèces suivants sont présents :  
 
Liste indicative des habitats concernés :  

Habitats non forestiers mentionnés dans l’arrêté du 16 novembre 2001 :  
- 2330, 3110, 3130, 3140, 3150, 4010, 4030, 5110, 5130, 6110*, 6210, 6230*, 6410, 6430, 6440, 

6510, 7110, 7140, 7150, 7210*, 7220*, 7230, 8160*, 8210, 8220, 8310. 
 

Pour les habitats 6440 : Prairies alluviales  inondables et 6510 : Prairies maigres de fauche se reporter 
à la fiche A32304R-MOCA04 . 

 
Liste indicative des espèces concernées :  

Espèces de l’annexe II de la Directive Habitats mentionnés dans l’arrêté du 16 novembre 2001 : 
- Chauve-souris, Amphibiens, Libellules et papillons 
- Flore 

 
Espèces de l’annexe I de la Directive Oiseaux mentionnées dans l’arrêté du 16 novembre 2001, en 
particulier les espèces suivantes : 

- A030 Cigogne noire, A031 Cigogne blanche, A081 Busard des roseaux, A084 Busard cendré, 
A119 Marouette ponctuée, A122 Râle des genêts, A338 Pie-grièche écorcheur. 

 
Clauses et recommandations techniques  : 

• Intervention entre le 31 juillet et le 31 décembre, sauf indication contraire  
• Pas de travail du sol, ni de mise en culture 
• Pas de fertilisation, pas d’emploi de produits phytocides ni phytosanitaires sauf autorisation accordée 

en cas de lutte contre les chardons : traitement en localisé avec produits spécifiques autorisés 
• Ne pas planter d’arbres ou d’arbustes 
• Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions  
 
• Entretien par tronçonnage et bûcheronnage légers, fauche ou broyage mécanique, 2 fois maximum 

pendant la durée du contrat. La ou les années d’intervention seront précisées dans le contrat 
• Maintien possible de certains îlots de buissons (à préciser dans les clauses complémentaires) 
• Exportation des produits de broyage si les volumes sont trop importants pour les laisser sur place. 

Cette précision sera indiquée lors dans les clauses complémentaires. 
 

Montage du dossier : Des clauses complémentaires relatives à la réalisation et aux engagements pourront être 
apportés lors du montage du dossier de contrat en fonction des spécificités liées à la nature de la parcelle 
contractualisée (accessibilité, pente, portance du sol, obstacles, présence d’espèces sensible, options retenues, ….). 
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• Mode d’intervention : 

Option a : intervention mécanique, à l’aide de faucheuse, broyeurs ou girobroyeurs selon les 
possibilités locales.  
Option b : intervention manuelle, avec tronçonneuse, débroussailleuse et outils manuels. 
 
 

Nature de l'aide proposée  :  

Un ou deux investissements pendant la durée du contrat sur une surface donnée.  
 
Aide proposée  :  

Elle comprend l’intervention sur les parcelles prévues dans le contrat et la maîtrise d’œuvre ainsi que les frais 
de mise en décharge, les études et frais d’expert. 
 
Montant proposé  :  

Le montant du projet se détermine d’après devis détaillé qui tiendra compte des caractéristiques des parcelles 
contractualisées (difficultés d’accès, pente, relief, rochers, exportation des végétaux…), du temps d’intervention 
et de la main d’œuvre. Les coûts plafonnés s’appuient sur une surface travaillée indicative. 
 

• Pour l’option a, intervention mécanique,  
le montant est limité à 4 000 € TTC / ha travaillé  et par intervention  

 
• Pour l’option b intervention manuelle,  

le montant est limité à 5 000 € TTC / ha travaillé  et par intervention  
 
 
Engagements du bénéficiaire faisant l’objet de cont rôle  :  

• Relevé des périodes d’intervention (entre le 31 juillet et le 31 décembre, sauf indication contraire). 
• Réalisation effective des opérations prévues.  

 
Justificatifs pour la mise en paiement  :  

• Plan de situation de la parcelle ou partie de parcelle objet de la mesure sur plan cadastral avec 
indication de la surface en plein indicative 

• Factures certifiées acquittées ou mémoires détaillés des travaux réalisés en régie 
 
Indicateurs de suivi  : 

Surface cumulée des secteurs ayant fait l'objet des travaux et montant total des travaux réalisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date :  
 
 
 

Signature du bénéficiaire du contrat 


